
Nature Montant Nature Montant
AUPY Jocelyne conseillère municipale 0 -- 0 -- 0
BIZE Aurélie conseillère municipale 0 -- 0 -- 0
CHAMBRE Damien Adjoint 4 069,44 € -- 0 -- 0
COUSSAUD Béatrice conseillère municipale 0 -- 0 -- 0
DUPUY Marine conseillère municipale 0 -- 0 -- 0
KERJEAN Madeleine Ajointe 4 069,44 € -- 0 -- 0
LAMACHE Christophe conseiller municipal 0 -- 0 -- 0
LE DIRAISON Guillaume conseiller municipal 0 -- 0 -- 0
LEGRAND Xavier conseiller municipal 0 -- 0 -- 0
LEHEMBRE Pierre Yves conseiller municipal 0 -- 0 -- 0
LIOT Gérard Maire 15 291,12 € -- 0 -- 0
LIOT Régine Adjointe 4 069,44 € -- 0 -- 0
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Remboursement de frais Avantages en nature
NOM Prénom Fonction/Collectivité

Indemnités de 
fonction

Nota : sur l'indemnité brute du Maire et des Adjoints, la commune a économisé en 2025 la somme de 8 212,92 € * car à la 
demande du Maire les indemnités ont été réduites.

* prix comparés aux indemnités de fonction maximales dans les communes au 1er juillet 2024 (Art. 92 de la loi 2019-1461 modifiant l'Art.L.21-23-23 et L.2123-24 du CGCT)


